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n° 218 516 dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres J. WALDMANN et S. GIOE 

Rue Jondry 2A 

4020 LIEGE  

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 

   

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 18 mars 2019, par X, qui se déclare de nationalité éthiopienne, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris à son égard le 12 mars 2019 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2019 convoquant les parties à comparaître le 19 mars 2019 à 14h00. 

 

Entendu, en son rapport, M. DE HEMRICOURT DE GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. VAN OVERDIJN loco Mes J. WALDMANN et S. GIOE, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant déclare être de nationalité éthiopienne et être arrivé en Belgique récemment, avec 

l’aide d’un passeur et muni d’un visa pour la Suède. 
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1.3. Il a fait l’objet de deux ordres de quitter le territoire qui lui ont été notifiés respectivement le 3 mai 

2018 et le 2 octobre 2018. L’exécution de ces deux ordres de quitter le territoire a été suspendue par 

des arrêts pris selon la procédure d’extrême d’urgence et le requérant a été libéré. Ces deux ordres ont 

ensuite été annulés par les arrêts du Conseil n° 216 297 du 31 janvier 2019 et n° 218 161 du 13 mars 

2019, ce dernier ayant été notifié le 15 mars 2019. 

 

1.4. Le 12 mars 2019, le requérant a été contrôlé et la partie défenderesse a pris à son égard un nouvel 

ordre de quitter le territoire avec maintien et reconduite à la frontière. Cet ordre de quitter le territoire, qui 

constitue l’acte attaqué et qui a lui été notifié le même jour, est motivé comme suit : 

 

«  (...) 
MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par un fonctionnaire de l’OE le 12.03.2019 et 

ses déclarations ont été prises en compte. 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

L’intéressé a été entendu le 12.03.2019 par un fonctionnaire de l’OE et déclare qu’il veut aller au 

Royaume-Uni. Il ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique ni de problèmes 

médicaux. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 

sa décision d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé utilise plusieurs identités : [S. A.] °01.01.2002 – Erythrée ; [M. A.] °19.03.1999 ; [Z. W.] 

°00.00.1996 ; [M. A.] °00.00.1998 ; [B. A.]  °01.01.1998. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

Reconduite à la frontière 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par un fonctionnaire de l’OE le 12.03.2019 et 

ses déclarations ont été prises en compte. 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour le motif suivant : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 
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2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé utilise plusieurs identités : [S. A.] °01.01.2002 – Erythrée ; [M. A.] °19.03.1999 ; [Z. W.] 

°00.00.1996 ; [M. A.] °00.00.1998 ; [B. A.] °01.01.1998. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été entendu le 12.03.2019 par un fonctionnaire de l’OE et déclare qu’il veut aller au 

Royaume-Uni. 

L’intéressé n’a pas de document et donc la nationalité de l’intéressé doit être déterminée. La frontière à 

laquelle l’intéressé sera reconduit sera déterminée dans une décision établissant la frontière après que 

la nationalité ait été établie et que le risque de violation de l’article 3 de la CEDH ait été examiné. Un 

recours suspensif peut être introduit contre cette décision au CCE. » 

 

1.5. Le requérant est actuellement détenu en vue de son éloignement. Aucune date de rapatriement 

n’est prévue mais le dossier administratif révèle des démarches entreprises en vue de l’éloignement du 

requérant vers l’Ethiopie. 

 

2. L’objet du recours 

 

Le présent recours est exclusivement dirigé contre l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, à l’exclusion de la mesure privative de liberté. 

 

S’agissant de la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie 

requérante, qu’il n’est pas compétent pour en connaître dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), le contentieux de la privation de liberté ressortit aux 

attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal 

correctionnel.  

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’examen de la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de la 

requête  

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, dispose quant à lui comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 
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Il n’est par ailleurs pas contesté qu’il a introduit sa demande dans le délai imparti pour ce faire. 

 

3.2. Deuxième condition : les moyens sérieux 

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, 

n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la CEDH qu’elle considère 

violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 

ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH. 
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3.2.2. L’Exposé du moyen sérieux 

 

Dans son recours, la partie requérante prend un moyen : 

 

« de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 62 et 74/13 de la Loi du 15 décembre 1980, le principe général de droit 

administratif du droit d’être entendu et l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, du principe de précaution et du devoir de minutie, des article 3 et 5 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et l’autorité de la chose jugée » 

 

Elle invoque par conséquent une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée, « CEDH »).    

 

3.2.3. L’appréciation 

 

3.2.3.1. Le Conseil rappelle pour sa part que l’article 3 de la CEDH stipule que « Nul ne peut être 

soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition 

consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus 

la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH. implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 

ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§§ 347 et 348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays 

Bas, 5 juillet 2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. 

Royaume Uni, 15 novembre 1996, §§ 99-100). En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en 

soi une infraction à l’article 3 de la C. E. D. H. (voir : Cour EDH, Fatgan Katani et autres v. Allemagne, 

31 mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque 

les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant 

dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. 

Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; Cour EDH, N. v. 

Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 février 2005, § 73 ; 

Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68).  
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Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des 

motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir : Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH.  

Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le pays de 

destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 

80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 

2005, § 167). 

 

Le Conseil rappelle également qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que dans certains cas, il 

ne peut être exclu que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin puissent entraîner un 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH, la présomption selon laquelle les Etats participants 

respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH n’étant pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 

novembre 2014, Tarakhel/Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).  

 

Dans ce cas, la Cour EDH a toutefois eu l’occasion de rappeler que pour s’inscrire dans le champ 

d’application de l’article 3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de 

sévérité. L’examen de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas 

d’espèce (affaire A.M.E. c. Pays-Bas du 5 février 2015, et affaire A.S. c. Suisse du 30 juin 2015).  

 

Le Conseil rappelle de surcroît que le simple fait qu’un demandeur soit transféré vers un pays où sa 

situation économique serait potentiellement moins avantageuse qu’en Belgique n’est pas en soi 

suffisante pour démontrer une violation de l'article 3 de la CEDH. Il estime également nécessaire de 

rappeler que l'article 3 précité ne saurait être interprété comme obligeant les Hautes Parties 

contractantes à garantir un droit au logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait 

non plus être tiré de l'article 3 de la CEDH un devoir général de fournir aux réfugiés une assistance 

financière pour que ceux-ci puissent maintenir un certain niveau de vie (voir : M.S.S./Belgique et Grèce, 

§ 249). 

 

3.2.3.2. En l’espèce, la partie requérante fait valoir ce qui suit à propos du choix de la partie 

défenderesse de différer l’examen d’une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH : 

 

« [...] 

 

93. En l’espèce, l'acte attaqué mentionne que le risque de violation de I’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme sera examiné une fois que la nationalité de la partie requérante 

aura été établie. 

 

94. La partie requérante reproche à la décision d'éloignement de ne pas avoir examiné le risque de 

violation de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme en cas de renvoi de la 

partie requérante dans son pays d’origine. Et fait en outre valoir que son droit d'être entendu a été 

violé, aucun interprète n'étant présent lors de son audition par les autorités belges. 

 

95. La partie défenderesse soutiendra probablement dans sa note d’observation qu'un renvoi de la 

partie requérante vers son pays d’origine n'est pas d’actualité, sa nationalité n'étant pas déterminée 

; aucune autre destination d'éloignement n'est pour l’instant prévue. Toutefois, des termes mêmes 

de l'acte attaqué, il ne peut pas être déduit avec certitude que la partie défenderesse ne tente 
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d'éloigner la partie requérante vers son pays d'origine puisque l'acte indique sans ambiguïté à titre 

de nationalité : « Ethiopie ». 

 

96. Votre Conseil aussi bien en chambre francophone1 que néerlandophone2 a rappelé que l’objectif 

d'une mesure d’éloignement est précisément l’éloignement du territoire belge et que si celui-ci n'est 

pas possible au moment de la prise de l'acte, la mesure n'est pas effective et perd sa finalité 

première. En l’espèce, la décision entreprise est entachée d'un défaut de motivation et d'un 

détournement de procédure. 

 

97. [...] » 

 

Le Conseil fait sienne cette argumentation. Il observe encore que le motif de l’acte attaqué pris au 

regard de l’article 3 de la CEDH et qui est critiqué dans les développements qui précèdent, est  

également remis en cause pour les mêmes raisons dans son arrêt du 13 mars 2019 (n°218 161) 

annulant le précédent ordre de quitter le territoire notifié au requérant. Il ressort en effet très clairement 

des motifs de cet arrêt que la partie défenderesse ne pouvait, sans enfreindre l’article 3 de la CEDH, 

prendre un ordre de quitter le territoire assorti d’une mesure de reconduite à l’égard du requérant avant 

d’avoir déterminé le pays vers lequel ce dernier serait reconduit et examiné le risque qu’il encourrait de 

subir des traitements prohibés par la disposition précitée en cas d’éloignement vers ce pays. Les 

développements de la note d’observations ne permettent pas de conduire à une appréciation différente. 

 

3.3.3. Par conséquent, prima facie, le moyen est sérieux en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 

de la CEDH. 

 

3.4. Troisième condition : le préjudice grave difficilement réparable  

 

3.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontrée, la 

partie requérante ne peut pas se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

 

 

                                                        
1 CCE 228.408 du 24 janvier 2019 
2 RVV 228.677 du 30 janvier 2019 : « De mogelijke schending van artikel 3 van het EVRM moet dus op het eerste 

gezicht worden onderzocht bij het nemen van een beslissing houdende de afgifte van een bevel om het 

grondgebied te verlaten. 

 

3.3.2.5. In casu blijkt uit de bewoordingen van de bestreden beslissing dat de gemachtigde het onderzoek naar 

een mogelijke schending van artikel 3 van het EVRM uitdrukkelijk uitstelt. De aangevoerde schending van het 

zorgvuldigheidsbeginsel in het licht van artikel 3 van het EVRM is ernstig. Derhalve is voldaan aan de tweede 

cumulatieve voorwaarde. Bovendien blijkt hieruit ook dat de exceptie niet kan worden bijgetreden ». 
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3.4.2. L’appréciation de cette condition 

 

Le risque de préjudice grave difficilement réparable est avéré si un moyen sérieux a été invoqué sur la 

base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est 

possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne des droits de l’homme. Tel est le 

cas en l’espèce. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions requises pour que soit accordée la suspension 

de l’exécution de la décision attaquée sont réunies. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, adopté le 12 mars 2019, est ordonnée. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille dix-neuf, par : 

 

Mme M. DE HEMRICOURT DE GRUNNE,  présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,    greffier. 

 

 

Le greffier,      La présidente, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     M. DE HEMRICOURT DE GRUNNE 


